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Protection de l’enfance : la Meurthe-et-Moselle se 

dote d’une nouvelle pouponnière et d’un centre 

parental  
 
Ce mardi 17 mai 2022, Chaynesse Khirouni, présidente du Conseil départemental de 
Meurthe-et-Moselle, Marie-José Amah, vice-présidente déléguée à la protection de 
l’enfance et à la famille, de nombreux élus et représentants de l’état, ont inauguré la 
pouponnière et le nouveau centre parental du Réseau Éducatif de Meurthe-et-Moselle, 
à Laxou. Un investissement de 11 M€ et un signal fort en matière de protection de 
l’enfance. 
 
Les pouponnières sont des établissements d'accueil et d’hébergement pour enfants en 

bas âge, pris en charge dans le cadre de la protection de l'enfance. Elles accueillent 

des enfants placés par la justice, parfois dès la naissance. Les centres parentaux sont 

dédiés aux parents en situation de fragilité. Ils favorisent, grâce à l’accompagnement 

de professionnels, la création ou la re-création du lien parents - l’enfants. D’où leur 

complémentarité avec les pouponnières, quand un retour en famille est possible. 

 

La nouvelle pouponnière, qui prend la place de la petite pouponnière est en fonction 

depuis juillet 2021, après deux ans de travaux. Le transfert du centre maternel et 

parental a été réalisé le 15 mars 2022. Un soin particulier a été apporté à l’écologie et à 

l’adaptation des lieux au public concerné. L’engagement financier, entièrement à la 

charge du conseil département, s’élèves à Les travaux de construction de cette 

nouvelle 11 M€. Le site est géré par le Réseau éducatif de Meurthe-et-Moselle (REMM).  

 

Les enfants de la pouponnière bénéficient désormais d’un cadre de vie agréable, 

lumineux et fonctionnel. Des équipes composées de psychologues, d’un médecin, 

d’une psychomotricienne, d’agents techniques, d’assistantes familiales d’urgences 

relais ou encore d’une coordinatrice SAFUR, contribuent au bien-être physique et 

psychologique de l’enfant, conditions sine qua non à l’épanouissement et à la bonne 

santé de l’enfant. 



 

Chaynesse Khirouni, présidente a rappelé « penser aux souffrance subies par ces tous, 

tous petits » et a salué « les capacités de résilience insoupçonnées de ces enfants » 

avant de remercier l’ensemble des équipes d’encadrement et des bénévoles, qui font 

partie intégrante du projet du REMM. 

 Fanny Prono, Directrice générale du REMM a souligné que « cette résilience était 

palpable au quotidien », preuve que, malgré des histoires de vie difficiles et des 

perspectives forcément compliquées « le placement peut aussi avoir du bon ».  

 

Dans le cadre de son Projet départemental 2022-2028, le conseil département a placé 

au cœur de son action solidaire « la jeunesse, la protection de l’enfance et les 1000 

premiers jours de l’enfant ».  
 


